
PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DU 06 MARS 2023 
 
PRESENTS :  
M. Thierry BODLET, Bourgmestre; 
M. Lionel NAOME, Conseiller - Président; 
M. Robert CLOSSET, M. Stéphane WEYNANT, Mme Chantal TAMINIAUX-CLARENNE, Mme Camille CASTAIGNE, 
M. Alain RINCHARD, Echevins; 
M. Omer LALOUX, M. Victor FLOYMONT, M. Christophe TUMERELLE, Mme Marie-Christine VERMER, M. Alain 
BESOHE, M. René LADOUCE, Mme Margaux PIGNEUR, M. Joseph JOUAN, M. Niels ADNET-BECKER, M. 
Alexandre TERWAGNE, M. Alexandre MISKIRTCHIAN, M. Olivier TABAREUX, M. Laurent BRION, M. Alexandre 
GILAIN, M. Jean BRIOT, Conseillers; 
Mme Delphine CLAES, Présidente du CPAS; 
Mme Valentine ROSIER, Directrice Générale; 
 

LE CONSEIL COMMUNAL STATUANT EN SEANCE PUBLIQUE : 
 

1.  DG - Délégation de signature - Information 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et notamment l'article L1132-5 qui stipule: 

Le collège communal peut autoriser le directeur général à déléguer le contreseing de certains 
documents à un ou plusieurs fonctionnaires communaux. 

Cette délégation est faite par écrit; le conseil communal en est informé à sa plus prochaine séance. 

La mention de la délégation doit précéder la signature, le nom et la qualité du fonctionnaire délégué 
sur tous les documents qu'il signe. 

Considérant qu'il peut arriver que la Directrice générale ne soit pas disponible pour signer des 
documents en urgence (réunion, formation...); 

Que, dans les cas susvisés, aucun Directeur faisant fonction n'est désigné et ne peut par conséquent 
signer les documents; 

Considérant que la mise en place d'un système de délégation permet de garantir la continuité du 
service public; 

Considérant que la Directrice générale demande au Collège de l'autoriser à déléguer, moyennant la 
mention Par délégation - Art L-1132-5 CDLD, prénom, nom, qualité du fonctionnaire délégué, puis 
signature sur tous les documents qu'il signe: 

1) Au secrétariat communal: 

• le contreseing des courriers de l'Administration et des copies conformes des délibérations du 
Collège communal et du Conseil communal 

2) Aux coordinateurs: 

• le contreseing des courriers de l'Administration et des copies conformes des délibérations du 
Collège communal et du Conseil communal relatifs aux matières traitées par leur(s) pôle(s) 
respectif(s) 

• le contreseing des conventions relatives aux peines de travail alternatives (PTA) ou travaux 
d'intérêt général (TIG) 

Considérant que les délégations susvisées n'empêchent pas la Directrice générale de continuer à 
signer les documents précités; 

Que ces délégations n'obligent pas les agents susvisés à faire usage de délégation octroyée; 



PREND ACTE de la décision du Collège communal du 22 février 2023 d'autoriser la Directrice générale à 
déléguer, moyennant la mention Par délégation - Art L-1132-5 CDLD, prénom, nom, qualité du 
fonctionnaire délégué, puis signature sur tous les documents qu'il signe: 

1) Au secrétariat communal: 

• le contreseing des courriers de l'Administration et des copies conformes des délibérations du 
Collège communal et du Conseil communal 

2) Aux coordinateurs: 

• le contreseing des courriers de l'Administration et des copies conformes des délibérations du 
Collège communal et du Conseil communal relatifs aux matières traitées par leur(s) pôle(s) 
respectif(s) 

• le contreseing des conventions relatives aux peines de travail alternatives (PTA) ou travaux 
d'intérêt général (TIG) 

  

Ces délégations ne sont pas valables lorsqu'un Directeur général faisant fonction remplace la Directrice 
générale. 
 

Mme Marie-Christine VERMER entre en séance avant la discussion du point. 

M. Joseph JOUAN entre en séance avant la discussion du point. 

M. Victor FLOYMONT entre en séance avant la discussion du point. 

2.  MARCHES PUBLICS ET CONCESSIONS - Délégations - Décision 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1222-3 à L1222-9 ; 

Vu le décret du 6 octobre 2022 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en 
vue de simplifier les dispositions relatives aux marchés publics et aux concessions de services et de 
travaux ; 

Considérant que le décret entrera en vigueur le 1er mars 2023; 

Vu l’assouplissement des règles en matière de délégations de compétences du conseil communal aux 
autres organes communaux, en vue de la passation des marchés publics et des concessions ; 

Vu la taille de la population de la commune, à savoir 13.281 habitants au 1er février 2023; 

Considérant qu’il convient de faciliter la prise de décisions au sein de la commune, notamment pour 
certains marchés publics et concessions pour lesquels un besoin de célérité se fait sentir, et d’éviter ainsi 
de surcharger ledit conseil, en lui permettant de déléguer des tâches de gestion pour se concentrer sur 
des dossiers plus importants stratégiquement ; 

Considérant qu’il est de bonne administration de disposer d’un système de délégation ; 

Considérant qu'il convient de permettre au Collège communal ainsi qu'à la Directrice générale et à 
certains fonctionnaires d'exercer, avec le maximum d'efficacité, les tâches qui leur sont dévolues par la 
Loi ou qui peuvent leur être attribuées en vertu de celle-ci; 

Attendu l'avis de légalité sollicité à la Directrice financière le 14 février 2023, conformément à l'article L1124-
40 §1, 3° et 4° du CDLD; 

Vu l'avis positif avec remarques 2023-25 rendu le jour-même; 



Revu la délibération du Conseil communal du 4 mars 2019, n°37, donnant délégation au Collège en 
matière de marchés publics, de marchés publics conjoints et de centrales d'achat; 

Revu la délibération du Conseil communal du 29 mars 2021, n°4, donnant délégation à la Directrice 
générale en matière de marchés publics, de marchés publics conjoints et de centrales d'achat; 

Considérant que conformément aux articles L1222-3 §4, L1222-6 §4, L1222-7 §6 et L1222-8 §2, al.3 du CDLD, 
toute délégation octroyée par le Conseil communal prendra fin de plein droit le dernier jour du quatrième 
mois qui suit l’installation du Conseil communal de la législature suivant celle pendant laquelle la 
délégation a été octroyée; 

Par ces motifs; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er 

De donner délégation pour choisir la procédure de passation et fixer les conditions des marchés publics : 

  

1° Au collège communal : 

• Lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les marchés dont le montant 
estimé est inférieur à 30.000 euros HTVA; 

• Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire 

  

2° Au directeur général ou, le cas échéant, au directeur général f.f. : 

• Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire, pour les marchés dont le montant estimé 
est inférieur à 5.000 euros HTVA ; 

  

3°Aux Coordinateurs - à l'exception du Directeur financier  : 

• Lorsque les dépense relèvent du budget ordinaire, pour les marchés relatifs aux matières 
traitées par leur(s) pôle(s) respectif(s) dont le montant estimé est inférieur à 5.000 euros HTVA, 

  

Article 2 : 

De donner délégation pour recourir à un marché public conjoint, désigner, le cas échéant, l'adjudicateur 
qui agira pour le compte des autres adjudicateurs et, le cas échéant, adopter la convention régissant le 
marché public conjoint : 

  

1° Au collège communal : 

• Lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les marchés publics conjoints 
dont le montant estimé est inférieur à 30.000 euros HTVA; 

• Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire; 



  

2° Au directeur général ou, le cas échéant, au directeur général f.f. : 

• Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire, pour les marchés dont le montant estimé 
est inférieur à 5.000 euros HTVA ; 

  

Article 3 : 

§ 1er. De donner délégation au collège communal pour adhérer à une centrale d'achat, modifier les 
conditions d'adhésion et résilier l'adhésion. 

§ 2. De donner délégation au Directeur général et au service marchés publics, pour manifester l’intérêt de 
la commune pour les marchés passés par la centrale d’achat. 

§ 3. De donner délégation pour définir les besoins en termes de travaux, de fournitures ou de services et 
décider de recourir à la centrale d'achat à laquelle la commune a adhéré pour y répondre : 

1° Au collège communal : 

• Lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les besoins dont le montant 
estimé est inférieur à 30.000 euros HTVA; 

• Pour les dépenses qui relèvent du budget ordinaire ; 

2° Au directeur général ou, le cas échéant, au directeur général f.f. : 

• Lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire, pour les marchés dont le montant estimé 
est inférieur à 5.000 euros HTVA ; 

  

Article 4 : 

De donner délégation au collège communal pour décider du principe de la passation d’une concession 
de services ou de travaux, fixer les conditions et les modalités de la procédure d'attribution et adopter les 
clauses régissant la concession, pour les concessions de services ou de travaux d'une valeur inférieure à 
250.000 euros HTVA. 

  

Article 5 : 

Un rapportage des marchés publics, marchés publics conjoints, recours à des centrales d’achat et 
concessions de travaux et de services délégués conformément à la présente délibération sera présenté 
annuellement au Conseil communal  

  

Article 6 : 

De transmettre la présente délibération au personnel communal. 
 

3.  MARCHE PUBLIC - Supracommunalité - Territoire Dinantais Meuse-Condroz-Assistance à 
maîtrise d'ouvrage-In House-BEP-Décision 

Attendu l'appel à projets "Soutien aux projets supracommunaux"; 

Attentu que pour rappel, le projet initial ayant fait l’objet d’une première convention de collaboration 
entre communes et d’une première convention d'assistance à maitrise d'ouvrage appouvée par le 



Conseil communal en date du 20 décembre 2021 se terminent le 31 décembre 2022. 
Attendu cependant que le projet initial est prolongé pour une durée de 1 an à partir du 1€ janvier 2023 
jusqu'au 31 décembre 2023. 
Attendu que le montant de la subvention s'élève à 60.000 €. 
Vu l'arrêté ministériel du 19 janvier 2023 octroyant une subvention à la Ville de Dinant dans le cadre de 
la prolongation de l’appel à projets « Soutien aux projets supracommunaux » ; 
Attendu en effet que la Ville de Dinant qui a déposé le projet est directement bénéficiaire de la 
subvention dont question ci-avant ; 
Attendu que la subvention octroyée a pour objet de couvrir en partie les frais relatifs à la mise oeuvre 
du dispositif d'animation territoriale tel que décrit dans le projet sélectionné ; 
Attendu que pour rappel, les frais de sous-traitance sont éligibles au regard de l'arrêté de subvention 
dont question ci-avant ( article 6) ; 
Que rien ne s'oppose dès lors que la Ville de Dinant, conformément à la volonté des communes 
adhérentes au projet, continue de confier au Bureau Economique la mission d'animation territoriale 
ainsi que la mise en oeuvre des autres obligations en lien avec cette subvention ; 

Vu l'article 30 $3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
Vu les statuts de l’intercommunale ; 
Attendu que le maître d'ouvrage est une commune associée de l’intercommunale ; 
Que 37 autres communes et la Province de Namur sont également membres associés de 
l'intercommunale ; 
Attendu que les membres associés exercent conjointement sur l'intercommunale un contrôle conjoint 
analogue à celui qu’elles exercent sur leurs propres services ; 
Qu'en effet, au terme des articles 21 et 29 des statuts, l'Assemblée générale et le Conseil 
d'Administration, organes décisionnels de l'intercommunale, sont composés de représentants des 
membres affiliés ; 
Que même si, au vu des règles applicables à sa composition, le Conseil d'Administration ne comprend 
pas un représentant de chacun des membres affiliés, les administrateurs représentent cependant 
l'ensemble de ceux-ci ; 
Que par ailleurs, par le biais des organes décisionnels, les membres affiliés exercent conjointement une 
influence décisive sur les objectifs stratégiques et les décisions importantes de l'intercommunale : 
Qu’enfin, l’intercommunale ne poursuit pas d'intérêts contraires à ceux de ses membres mais qu’au 
contraire, comme rappelé dans l’article 3 de ses statuts, elle agit conformément aux objectifs de ses 
membres et dans leur intérêt ; 
Attendu que plus de 80 % des activités de l'intercommunale sont exercées au profit des membres 
affiliés qui la composent ; 
Qu'en effet, au regard de son objet social défini à l’article 3 de ses statuts, elle agit conformément aux 
objectifs de ses membres et dans leur intérêt ; 
Qu'il ressort du rapport d'activités et du rapport rendu le 29 septembre 2020 par le SPF Finances — 
Services des décisions anticipées (SDA) que plus de 90 % des activités de l’intercommunale sont 
réalisées au profit des membres affiliés ; 
Attendu qu'au terme de l’article 1 « Constitution » et de l’article 9 « Répartition du capital social » des 
statuts, il ressort que l'intercommunale ne comporte aucune participation directe de capitaux privés 
dans son actionnariat ; 
Que l'intercommunale revêt donc un caractère public pur ; 
Attendu que toutes les conditions reprises à l’article 30 $3 de la loi sur les marchés publics sont 
rencontrées ;  
Que dès lors, la convention jointe au dossier doit être qualifiée de « in house conjoint » qui n’est pas 
soumis à la réglementation sur les marchés publics ; 

Attendu que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2023, 
article 100/733-60/2021 20210123; 

Attendu qu’une demande afin d’obtenir un avis de légalité a été formulée le 3 février 2023; 



Vu l'avis positif 2023-21 rendu par la Directrice financière le 9 février 2023; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

DECIDE, à l'unanimité: 

En vue de la prolongation du projet "Soutien aux projets supracommunaux" jusqu'au 31 décembre 2023 : 

Article 1er : De recourir à l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics 

Article 2 : Dans ce cadre, de continuer de recourir aux services de l’intercommunale « Bureau 
Economique de la Province de Namur » en application de l’exception dite « In House conjoint » 

Article 3 : De charger le Collège de marquer accord sur le projet de convention à conclure entre la Ville 
de Dinant et le Bureau Economique de la Province de Namur 

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2023, 
article 100/733-60/2021 20210123; 

Article 5 : De transmettre sa délibération: 

• Au service finances 

• A la Directrice financière 

• Au BEP 
 

4.  MARCHE PUBLIC - ADL - Relance économique du centre-ville de Dinant - Approbation des 
conditions du marché - Proposition au Conseil communal 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Attendu le budget 2023 de la Ville de Dinant réformé par la tutelle spéciale d'approbation le 13 février 
2023; 

Attendu le cahier des charges N° 2023/02/S/ADL/CC/RelanceCentreVille relatif au marché “Relance 
économique du centre-ville de Dinant” établi par le Service Marchés Publics ; 

Considérant que la Ville de Dinant compte près de 300 commerces répartis dans le centre-ville ainsi 
que les extérieurs de la ville (axe rue Saint-Jacques; Grand-route de Ciney, les villages); 

Considérant le nombre de cellules vides en centre-ville; 

Considérant que 30% des commerces relèvent du secteur HORECA; 



Considérant que le commerce en centre-ville se compose de petite cellules commerciales voire très 
petites; 

Considérant que le prix des loyers est surévalués; 

Considérant que la crise sanitaire de la Covid 19 a impacté les commerces; 

Considérant que la guerre sur le continent européen impacte le commerce de façon générale et le 
commerce de proximité en particulier; 

Considérant qu'afin de redynamiser le commerce Dinantais, il y a lieu de trouver des solutions tangibles 
et réalisables afin de repositionner Dinant sur la carte des villes commerciales attractives; 

Considérant que la phase 2 du marché public a pour but de développer des solutions concrètes pour 
stimuler la relance commerciale; 

Considérant qu'une des missions du prestataire de service est d'organiser au minimum un workshop 
avec les forces vives du secteur commercial; 

Considérant que durant la saison touristique, les commerçants ne seront pas disponibles; 

Considérant que selon l'étude menée par AMCV en 2015, il a été conseillé de débuter la phase 2 du 
marché public après la saison touristique; 

Considérant qu'il est proposé de faire débuter la phase 2 au plus tôt le 02 octobre 2023; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 20.661,15 € hors TVA ou 24.999,99 €, 21% TVA 
comprise ; 

Considérant que cette dépense est inscrit au budget 2023, au service extraordinaire à l’article 421/733-
60/20230011; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Attendu qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité sur demande a été soumise le 15 février 2023 à 
Madame la directrice financière ; 

Vu l'avis positif commenté rendu par la Directrice financière le 21 février 2023; 

DECIDE , à l'unanimité : 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2023/02/S/ADL/CC/RelanceCentreVille et le montant 
estimé du marché “Relance économique du centre-ville de Dinant”, établis par le Service Marchés 
Publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 20.661,15 € hors TVA ou 24.999,99 €, 21% 
TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 2023, au service extraordinaire à 
l’article 421/733-60/20230011. 

Article 4 : De transmettre la présente délibération : 

• À Madame la Directrice financière pour information ; 

• Au Service Finances pour information ; 

• Au Service marché public pour suite utile. 
 



5.  RH - Recrutement d'un Bibliothécaire - Coordinateur du pôle "Jeunesse & Culture" - Constitution 
d'une réserve de recrutement - Décision 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1212-1 ; 

Vu la circulaire du 27 mai 1994 relative aux principes généraux de la fonction publique locale et 
provinciale; 

Vu les statuts pécuniaire et administratifs en vigueur, adoptés par le Conseil communal en séance du 24 
octobre 2016; 

Vu les conditions de recrutement, de promotion et d'évolution de carrière de la Ville de Dinant, adoptées 
par le Conseil communal en séance du 7 avril 2014; 

Vu la décision du Conseil communal du 26 septembre 2022 de déléguer au Collège communal 
l'engagement des membres du personnel contractuel; 

Vu la décision du Collège communal du 28 août 2019, n°20, de marquer accord sur le projet de convention 
à conclure entre la Ville de Dinant et le Bureau Economique de la Province de Namur et sur les honoraires 
de l’Assistant en vue de la réalisation du dossier relatif à la réalisation d’un audit organisationnel et à la 
construction d’un plan d’actions à l’usage des autorités communales de Dinant; 

Considérant qu'il ressort des recommandations organisationnelles que la création de postes de 
responsables (ou coordinateurs) paraît souhaitable afin de seconder la Direction générale dans le 
pilotage opérationnel des équipes, l'enjeu étant de mettre en place un collectif managérial suffisamment 
fort et soudé au niveau des pôles, les qualités managériales de ces responsables étant particulièrement 
importantes; 

Considérant le départ prochain à la pension de Mme ALVIN, Bibliothécaire en chef à mi-temps; 

Considérant que la Directrice générale propose de recruter un Bibliothécaire - Coordinateur du pôle 
"Jeunesse & Culture" 

Attendu le profil de fonction et l’offre d’emploi ci-annexés; 

Considérant qu'il convient de fixer les conditions de recrutement comme suit: 

  

Emploi statutaire (stage d'un an), temps plein 

  

Conditions générales 

• Être belge ou citoyen de l’Union européenne ; 

• Être de conduite irréprochable et jouir des droits civils et politiques ; 

• Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à 
exercer ; 

  

Conditions spécifiques 

• Soit être Master ou licencié en sciences et technologies de l’information-communication 

• Soit  être, au minimum, Bachelier ou gradué bibliothécaire-documentaliste 

  

Atout(s) 



• Disposer d’une première expérience dans une fonction similaire de Bibliothécaire (en chef) ou 
de responsable de service 

  

Examen: 

a.Épreuves éliminatoires : 

• Une épreuve écrite au cours de laquelle le candidat devra synthétiser et émettre une analyse 
critique d’un sujet d’ordre général, visant à déceler l’esprit critique et de synthèse du candidat 
ainsi que ses capacités rédactionnelles 

• Une épreuve écrite portant sur les connaissances spécifiques requises pour occuper la 
fonction 

Les candidats doivent obtenir au minimum 50% à chaque épreuve écrite et 60% au total des deux 
épreuves écrites pour accéder à l’épreuve orale 

  

b. Une épreuve de type « assessment » pour les lauréats à l’issue des deux premières épreuves. Cette 
épreuve sera exécutée par une société spécialisée et se conclura par un avis motivé (favorable-réservé-
défavorable) dont le jury tiendra compte pour transmettre son rapport à l’autorité 

  

c. Epreuve orale permettant de vérifier les connaissances administratives, de déceler les motivations du 
candidat et de comparer son profil avec les exigences générales inhérentes à sa fonction 

Pour pouvoir être déclarés lauréats, les candidats doivent obtenir 50% minimum à l’épreuve orale et 60% 
à l’issue de l’ensemble des épreuves 

  

Attendu que les crédits budgétaires requis pour pourvoir au traitement sont prévus au budget ordinaire 
de l'exercice 2023, sur l’article budgétaire 767/111-01; 

Attendu l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice financière en date du 9 février 2023; 

Vu l’avis de légalité positif 2023-24 remis par la Directrice financière en date du 14 février 2023; 

Sur proposition du Collège; 

Après en avoir délibéré; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1ier : De prévoir le recrutement d'un Bibliothécaire - Coordinateur du pôle "Jeunesse & Culture" 
sous contrat à durée indéterminée, à concurrence de 38h par semaine (soit un temps plein), à l’échelle 
B1 ou A1 sous statut employé, statutaire (stage d'un an). 

Article 2 : De marquer accord sur les conditions de recrutement. 

Article 3 : De charger le Collège du choix des membres du jury, composé au minimum: 

• De la Directrice générale et/ou son représentant 

• D'une bibliothécaire en chef travaillant dans une autre commune 

Article 4 : De charger le Service Ressources Humaines et le Chargé de communication de la publication 
de l’offre d’emploi dans toutes les publications gratuites possibles : 



• Jobcom (UVCW) 

• Réseaux sociaux 

• Site internet 

• Forem 

• Panneaux à affichage variable 

• Publication numérique « REFERENCES » - 674€ HTVA 

• Publication papier "AVENIR" - 760€ HTVA pour 1/4 de page 

et d’engager la dépense sur l’article budgétaire 104/123-48. 

Article 5 :  

De prévoir la constitution d’une réserve de recrutement. 

Article 6 :  

De transmettre la présente délibération: 

• au Service Finances pour information 

• à la Directrice financière pour information 

• au Service Ressources Humaines pour assurer la suite du dossier. 
 

6.  SECRETARIAT - TUTELLE CPAS - Modification du statut pécuniaire - Prise en compte d'une 
ancienneté de maximum 15 ans effectués dans le secteur privé - Approbation. 

Vu la Loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d'action sociale, art. 112 quater ; 

Vu le Décret du 23 janvier 2014 modifiant certaines dispositions de la Loi organique du 8 juillet 1976 des 
centres publics d'action sociale ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu les statuts administratifs et pécuniaires du CPAS de Dinant ; 

Vu le protocole d’accord conclu en comité de négociation syndicale du 22 décembre 2022 accordant de 
tenir compte d’une ancienneté de 15 ans prestés dans le secteur privé à condition que ces années soient 
utiles à l’exercice de la fonction ; 

Vu la décision du Comité de concertation Ville/CPAS du 19 janvier 2023 de modifier le statut pécuniaire 
en ce sens ; 

Considérant qu’il a été décidé en comité de négociation syndicale et de concertation avec la Ville que 
cette mesure serait appliquée pour les travailleurs engagés après le 1er janvier 2017, moment de passage 
de régime de congé de privé à public ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action Sociale du 25 janvier 2023 décidant de modifier le statut 
pécuniaire afin de tenir compte d’une ancienneté de 15 ans prestés dans le secteur privé à condition que 
ces années soient utiles à l’exercice de la fonction et de prévoir que le Directeur général proposera au 
Conseil de l’Action Sociale le nombre d’années à reprendre selon l’utilité de celles-ci et la plus-value 
qu’elles apportent ; 

Vu la délibération du Collège communal de la Ville de Dinant du 08 février 2023 décidant de soumettre à 
la prochaine séance du Conseil communal pour approbation la décision prise par le Conseil de l’Action 



sociale du 25 janvier 2023 portant sur la modification du statut pécuniaire afin de prendre en compte une 
ancienneté de maximum 15 ans effectués dans le secteur privé ; 

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1er : 

D’approuver la délibération du Conseil de l’Action Sociale du 25 janvier 2023 portant sur la modification 
du statut pécuniaire afin de prendre en compte une ancienneté de maximum 15 ans effectués dans le 
secteur privé. 

Article 2 : 

De notifier la présente décision au CPAS de Dinant. 
 

7.  FINANCES - ADL - Budget 2023 - Approbation par la tutelle - Information 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 
et plus spécifiquement son article 4, alinéa 2, stipulant que toute décision de l’autorité de tutelle est 
communiquée par le Collège communal au Conseil communal ; 

Attendu le budget 2023 de l’Agence de Développement Local de la Ville de Dinant voté en séance du 
conseil communal en date du 19 décembre 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 23 
décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté d’approbation du Ministre des Pouvoirs Locaux du 18 janvier 2023, notifié à la Ville en date du 
20 janvier 2023, repris en annexe ; 

Entendu le rapport présenté par le collège communal  

DECIDE : 

Article unique : de prendre acte que le Ministre de tutelle, par arrêté du 18 janvier 2023, a approuvé le 
budget 2023 de l’ADL tel qu’arrêté en séance du Conseil communal en date du 19 décembre 2022. 
 

8.  SECRETARIAT - Zone de secours DINAPHI - Budget 2023 - Information 

Vu la loi du 15/05/2007 relative à la sécurité civile précisant que le budget de la Zone de 
Secours, approuvé, est déposé à la maison communale de chaque commune de la zone (art. 90) où 
quiconque peut toujours en prendre connaissance sur place;  

Attendu le budget 2023 de la Zone de Secours DINAPHI approuvé par le Conseil de Zone en date du 20 
janvier 2023, transmis par courriel du 02 février 2023;  

Attendu l'affichage aux valves communales en date du 02 février 2023 de l'avis de la Zone de Secours 
DINAPHI informant les citoyens de l'approbation du budget 2023;  

Considérant qu'il convient que le Conseil communal soit informé de l'approbation du Budget 2023 de la 
Zone de Secours DINAPHI;  

Vu la décision du Collège communal en séance du 08 février 2023 n° 38;  

DECIDE, A L'UNANIMITE :  



Article 1er :  

De prendre connaissance de l'approbation du budget 2023 de la Zone de Secours DINAPHI. 

Article 2 : 

De transmettre la présente délibération : 

• à la Directrice financière 

• au Service Finances 
 

9.  FINANCES - Réformation du budget 2023 - Arrêté de tutelle – Prise d’acte. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 
Première partie, livre III ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 
et plus spécifiquement son article 4, alinéa 2, stipulant que toute décision de l’autorité de tutelle est 
communiquée par le Collège communal au Conseil communal ; 

Attendu le budget 2023 de la Ville de Dinant voté en séance du Conseil communal en date du 19 
décembre 2022 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 13 janvier 2023 ; 

Vu l’arrêté de réformation du Ministre des Pouvoirs Locaux du 13 février 2023, notifié à la Ville en date du 
13 février 2023, tel que repris en annexe ; 

Entendu le rapport présenté par le collège communal ; 

DÉCIDE 

Article 1ier :De prendre acte de l’arrêté du Ministre de tutelle du 13 février 2023 visant à réformer tel que 
détaillé, le budget 2023 de la Ville de Dinant. 

  

Article 2 : 

De transmettre la présente délibération à la Directrice financière ainsi qu’au Service Finances pour suivi. 
 

10.  PCS - Plan de cohésion sociale 2020-2025- rapport d'activités et rapports financiers 2022 (PCS et 
article 20)- Approbation 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;  

Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif au Plan de cohésion sociale;  

Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 17 janvier 2019 portant exécution du décret du 22 novembre 2018;  

Vu la décision du Conseil communal réuni en séance du 06 mai 2019, d'approuver le Plan de cohésion 
sociale de la ville de Dinant pour la période 2020-2025;  

Vu l'approbation du Plan par le Gouvernement wallon intervenue en date du 22 août 2019 pour la 
programmation 2020-2025; 

Vu la décision du collège communal réuni en séance du 15 février 2023 de proposer au conseil communal 
de:  



• Prendre acte du rapport d'activités 2022 du Plan de cohésion sociale (PCS), soit le tableau de 
bord excel de suivi du PCS actualisé pour 2022;  

• D'approuver le rapport financier 2022 du Plan de cohésion sociale (PCS) et le rapport financier 
"article 20"; 

• De supprimer l'action 6.1.04 "coconstruction/amélioration d'actions du plan (démarche 
SPIRAL)".  

Attendu le courrier du 20 décembre 2022 de Madame Carine JANSSEN, Directrice de la DiCS (Direction de 
la cohésion sociale), rappelant que conformément à l'article 27 du décret du 22 novembre 2018 relatif au 
Plan de cohésion sociale, le pouvoir local rédigera un rapport annuel d'activités et un rapport financier 
(PCS et article 20), qui seront soumis pour approbation au Collège communal et au Conseil 
communal  et transmis à la DiCS au plus tard le 31 mars 2023;  

Attendu que selon l'article 24 du décret, il est possible d'introduire une demande motivée de modification 
du plan;  

Attendu qu'une délibération unique du Conseil communal doit être envoyée pour le 31 mars 2023 
approuvant le rapport d'activités, les rapports financiers et les modifications; 

Considérant la mise à jour du tableau de bord Excel de suivi du PCS, complété par la mise à jour des 
indicateurs de réalisation d'activités et de résultat avec les données réelles pour l'année 
2022,  notamment  les indicateurs (réalisation, activité, résultat) de chaque fiche action pour l'année 
2022; 

Considérant l'actualisation des données des fiches génériques (signalisation, plan, et coordination);  

Considérant les corrections des éléments de contenu du tableau de bord qui ne sont plus d'actualité;  

Considérant la note explicative pour le tableau de bord actualisé du PCS 2020-2025, reprenant 
notamment les actions réalisées, suspendues et non réalisées en 2022; 

considérant le tableau reprenant les réunions de coordination réalisées en 2022, pour compléter les 
feuilles du tableau de bord;  

Considérant la volonté de supprimer l'action 6.1.04 intitulée "co construction/amélioration d'actions du 
plan (démarche SPIRALE)", motivée par la non utilisation de la démarche en 2020, 2021 et 2022;  

Considérant les dépenses justifiées permettant d'obtenir le maxima de subside, soit 123172,24 € pour le 
Plan de cohésion sociale et 9183,46 € pour "l'article 20";  

Considérant les rapports financiers simplifiés, la balance budgétaire récapitulative par article et groupe 
économique, le grand livre budgétaire des recettes et dépenses, ainsi que la liste des partenaires PCS:qui 
bénéficient d'un transfert financier;  

DECIDE A L'UNANIMITE: 

Article 1er:  

De prendre acte du rapport d'activités 2022 du Plan de cohésion sociale (PCS), soit le tableau de bord 
Excel de suivi du PCS actualisé pour 2022.  

Article 2:  

D'approuver le rapport financier 2022 du Plan de cohésion sociale (PCS) et le rapport financier "article 
20". 

Article 3: 

De supprimer l'action 6.1.04 "coconstruction/amélioration d'actions du plan (démarche SPIRAL)".  



Article 4: 

De transmettre à la Direction de la cohésion sociale un rapport annuel d'activités et un rapport financier 
(PCS et article 20), approuvé par le conseil communal pour le 31 mars 2023 au plus tard. 

Article 5:  

De transmettre cette délibération à la Directrice financière et au Service Finances 

  

De charger J.BURLET, chef de projet de la suite du dossier.  
 

11.  PETITE ENFANCE - Convention de partenariat avec l'ASBL Les Arsouilles 2023 

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu la décision du Conseil communal du 28 septembre 2020 d'approuver la convention entre la Ville de 
Dinant et l'ASBL Les Arsouilles, conclue pour l'année 2020 avec tacite reconduction, ci-annexée ; 

Attendu la demande de l'ASBL Les Arsouilles du 23 janvier 2023 de reconduire la demande de subside 
pour l'année 2023 ; 

Considérant la proposition de convention 2023 de l'ASBL Les Arsouilles ci-annexée ; 

Considérant que le montant forfaitaire journalier par enfant passe de 1,23 € à 1,35 € et que l'ASBL justifie 
cette majoration par le fait de répercuter l'augmentation du coût des prestations et des diverses 
charges ; 

Considérant que toutes les dispositions de la convention initiale restent d'application, à l'exception du 
montant de la subvention comme susmentionné ; 

Considérant l'intérêt général présenté par l'accueil des enfants de 0 à 3 ans sur le territoire communal ; 

Considérant la nécessité pour la Ville de s'appuyer sur les acteurs présentant une expérience et une 
reconnaissance dans l'accueil de la petite enfance ; 

Attendu l'inscription d'un montant de 8.000 € au budget 2023 - AB 8011/332-02 - pour intervention dans 
les frais d'accueil de la petite enfance ; 

Considérant que le montant versé à l'ASBL Les Arsouilles en 2022 est de 3.965,52 € (3.036 présences en 
journées complètes et 188 présences en demi-journées) ; 

Considérant la communication du dossier à Madame la Directrice financière faite en date du 27 janvier 
2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : 

D'approuver la convention de partenariat 2023 des Arsouilles, ci-annexée. Toutes les dispositions de la 
convention initiale restent d'application, à l'exception du montant forfaitaire journalier par enfant qui 
passe de 1,23 € à 1,35€. La présente convention sera annexée à la convention initiale et fera partie 
intégrante de celle-ci. 

Article 2 : 

De communiquer la présente décision pour information à : 

- Madame la Directrice financière ; 



- Service Finances ; 

- ASBL Les Arsouilles. 
 

12.  SECRETARIAT DU BOURGMESTRE - Renouvellement d'une licence de classe F2 pour une agence de 
paris - Ladbrokes - Convention - Décision 

Vu la loi sur les jeux de hasard du 7 mai 1999, et notamment l'article 43/4 §1, alinéa 4; 

Vu la Nouvelle loi communale, et notamment l'article 135 §3; 

Considérant que la loi précitée prévoit que les agences de paris doivent être en possession d'une 
licence de classe F2 pour l'engagement de paris pour le compte d'un organisateur de paris autorisé; 

Attendu que l'agence Ladbrokes, située avenue Winston Churchill, 7-8 à Dinant, avait obtenu le 4 mars 
2020 une licence de classe F2 numérotée FB 116750 d'une validité de trois ans; 

Attendu que le service juridique de la S.A DERBY, chaussée de Wavre 1100 boîte 3 à 160 Auderghem 
souhaite que la Ville de Dinant approuve la convention en annexe de la présente délibération, pour 
l'exploitation de l'établissement de jeux de hasard - agence de paris LADBROKES; 

Considérant les jours et heures d'ouverture de l'établissement, auxquels des dérogations peuvent être 
autorisées par le Bourgmestre; 

Considérant que la prise de jeux sur des machines automatiques de jeux de hasard est interdite aux 
personnes de moins de 21 ans: 

Considérant qu'il est interdit de vendre et de consommer des boissons alcoolisées dans l'Agence; 

Considérant que le contrôle communal est assuré par la Ville, assistée pour ce faire par la zone de 
police locale; 

Que le Bourgmestre peut, à tout moment, entreprendre les démarches nécessaires afin de garantir 
l'ordre, la tranquillité, la sécurité et la salubrité publiques; 

Considérant que la Convention entrerait en vigueur à la date de sa signature, sous condition 
suspensive de la délivrance par la Commission des Jeux de Hasard de la licence de type F2 à l'Agence 
de Paris; 

Qu'elle serait valable pour toute la durée de la licence précitée; 

Que chaque Partie pourrait y mettre fin moyennant un préavis de 6 mois par courrier recommandé; 

Qu'elle expirerait de plein droit dans les cas énumérés à l'article 7.4; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : De marquer accord sur la proposition de Convention relative à l'exploitation d'un 
établissement de jeux de hasard fixe de classe IV entre la Ville de Dinant et la SA DERBY, ayant son siège 
social à 1160 Auderghem, Chaussée de Wavre 1100/3 pour l'exploitation de l'Agence de 
Paris "Ladbrokes" sise à 5500 à Dinant, Avenue Winston Churchill 7-8; 

Article 2 : De déléguer au Bourgmestre la possibilité d'octroyer des dérogations aux jours et heures 
d'ouverture de l'établissement, moyennant une demande formulée par l'Agence au moins 15 jours 
calendrier avant la date souhaitée. 

Article 3 : De transmettre la présente délibération : 

• Au service taxes 

• Au secrétariat du Bourgmestre 



 

13.  PATRIMOINE - Acquisition d’une parcelle boisée sise au lieu-dit « Bois Nolet » à Falmignoul - 
Décision 

Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 portant sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Vu le courrier de Madame Ginette FIEVET au Collège communal de Dinant, en date du 05 septembre 
2020, manifestant le souhait de vendre la parcelle sise à Falmignoul, au lieu-dit « Bois Nolet », cadastrée 
section B, n°106 P0000, d’une contenance totale de 63a 20ca, dont elle est propriétaire ; 

Vu le plan cadastral et l'extrait de matrice ; 

Vu le courrier de Monsieur Thomas PUISSANT, Ir – Chef de Cantonnement (Département de la Nature et 
des Forêts), en date du 16 octobre 2020, estimant la valeur totale des bois sur pied de la parcelle à 
environ 3.480,00 euros ; 

Vu le courrier de Monsieur André NAVEAU, Président du Comité d’Acquisition d’Immeubles de Namur, en 
date du 03 mai 2021, estimant le fonds de bois de la parcelle à 950,00 euros ; qu’à cette valeur, il y a 
lieu d’ajouter la valeur marchande des bois croissants, fixée à 3.480,00 euros par le DNF ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 23 juin 2021, point 26, décidant de soumettre ce 
dossier d'acquisition à l’approbation du Conseil communal lors d’une prochaine séance ; 

Attendu que ce dossier est resté en suspens durant de nombreux mois en raison de l’absence de 
personnel affecté au Service communal du Patrimoine ; 

Attendu qu’en application de la Circulaire susvisée du 23 février 2016 portant sur les opérations 
immobilières des pouvoirs locaux, une estimation datant de plus d’un an au moment de la décision 
définitive de l’achat ne peut être prise en compte, sauf exception dûment motivée ; 

Attendu que l’estimation ayant servi de base au dossier a fait l'objet d'une actualisation ;  

Considérant l’évolution à la hausse de la valeur des bois dans les ventes de ces dernières années, 
notamment dans les catégories « bois de chauffage » ; 

Vu le courrier de Monsieur Rémy HAAS, Ir – Chef de Cantonnement (Département de la Nature et des 
Forêts), en date du 20 décembre 2022, confirmant que la valeur des bois sur pied de la parcelle 
prédécrite peut être portée à 4.272 euros ; 

Vu le courrier de Monsieur André NAVEAU, Président du Comité d’Acquisition d’Immeubles de Namur, en 
date du 26 janvier 2023, estimant le fonds de bois de la parcelle sise à Falmignoul, cadastrée section B, 
n°106 P0000, à 1.140,00 euros ; qu’à cette valeur, il y a lieu d’ajouter la valeur marchande des bois 
croissants, fixée à 4.272,00 euros par le DNF ; 

Attendu que la valeur totale de ladite parcelle s’élève dès lors à 5.412,00 euros, arrondis à 5.500 euros ; 

Vu la délibération du Collège communal du 08 février 2023, n°45, décidant : 

Article 1er : 

De se porter acquéreur, pour cause d’utilité publique et sous réserve du consentement à intervenir du 
Conseil communal (seul organe compétent en la matière), de la parcelle cadastrée Dinant, 11ème 
Division, Falmignoul, Section B, n°106 P0000, d’une contenance totale de 63a 20ca, appartenant à 
Madame Ginette FIEVET, au prix actualisé de 5.500,00 € (hors frais). 

Article 2 : 

De transmettre une proposition d’achat à Madame Ginette FIEVET, propriétaire de la parcelle 
prédécrite. 



Article 3 : 

De communiquer la présente décision pour suite utile au Service communal du Patrimoine. 

Article 4 : 

D’informer Madame la Directrice financière de la présente décision. 

Vu le courriel du 12 février 2023 par lequel la propriétaire a accepté la proposition du Collège communal 
sur base de cette estimation ; 

Attendu que la parcelle à acquérir jouxte des bois communaux ; 

Attendu que, suivant le courrier susmentionné de Monsieur Thomas PUISSANT, Ir – Chef de 
Cantonnement (Département de la Nature et des Forêts), en date du 16 octobre 2020, « la qualité des 
bois est moyenne mais l’accès ainsi que le relief de la parcelle permettent cependant une exploitation 
aisée des bois » ; 

Attendu que l’intérêt d’acquérir cette enclave réside essentiellement dans le fait que cela permettra à 
la Commune de ne plus faire qu’un seul bloc forestier et de faciliter ainsi la gestion des parcelles 
boisées communales à cet endroit ; 

Considérant l’intérêt d’agrandir à peu de frais le périmètre communal boisé ; 

Vu le caractère d’utilité publique de l’opération ; 

Attendu qu'en vertu de l'article 52 du Code forestier, la parcelle boisée acquise par la Ville sera d'office 
soumise au régime forestier ;    

Considérant que les crédits nécessaires à l’opération sont inscrits à l’article 124/711-60/-20230034 du 
budget extraordinaire de l’exercice 2023 ; 

Considérant que l'implication financière pour la Commune étant inférieure à 22.000,00 € HTVA, l'avis de 
la Directrice financière n'est pas requis ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : 
D'acquérir, pour cause d'utilité publique, la parcelle boisée cadastrée Dinant, 11ème Division, Falmignoul, 
Section B, n°106 P0000, d’une contenance totale de 63a 20ca, appartenant à Madame Ginette FIEVET, au 
prix actualisé de 5.500,00 € (hors frais). 

Article 2 : 
D'informer Madame Ginette FIEVET de la présente décision. 

Article 3 : 
De transmettre la présente délibération : 

• au Comité d'acquisition d'immeubles de Namur en vue de la préparation de l'acte ; 

• à Madame la Directrice financière, au Service Environnement et à Monsieur Rémy HAAS, Ir – 
Chef de Cantonnement (Département de la Nature et des Forêts) pour information. 

 

14.  PATRIMOINE - Acquisition pour cause d’utilité publique de la salle « Notre-Dame de Lourdes » à 
Thynes (Chemin de Lisogne, 33) - Annulation de la décision du Conseil communal du 02 mai 
2022, n°SP13 - Décision 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-12 ; L1122-30 
et L1123-23 ; 

Vu la Circulaire du Ministre Furlan du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs 
locaux ; 

Considérant que l’ASBL Salle Notre-Dame de Lourdes et l’ASBL des Œuvres du Doyenné sont 
conjointement propriétaires de la Salle Notre-Dame de Lourdes (salle et dépendances) sise Chemin de 
Lisogne, 33 à 5502 THYNES, paraissant cadastrée Dinant, 6ème Division, Section D, n°61d et 60h ; 

Attendu le courrier du 28 février 2022 de l’ASBL Salle Notre-Dame de Lourdes, représentée par M. Patrick 
PIETTE, souhaitant que la salle de Thynes redevienne une salle communale ; 

Attendu que la salle a subi de nombreux problèmes au niveau de la toiture et de l'électricité, générant 
eux-mêmes des problèmes en matière d’infiltration ; 

Attendu que ladite salle nécessitait des travaux d’aménagement et de réparation conséquents afin de 
pouvoir être à nouveau opérationnelle ; 

Considérant que cela a empêché le comité de gestion de la salle d’exploiter celle-ci et donc de générer 
des recettes pourtant nécessaires au financement des travaux ; 

Attendu l’accord de l’ASBL des Oeuvres du Doyenné de préfinancer les travaux de toiture pour un 
montant d’environ 38.000€ à la condition d’obtenir une déclaration d’intention du Collège communal 
d’entamer une procédure d’acquisition de la salle au montant des travaux réalisés et de solliciter 
l’accord de principe du Conseil communal pour la mener à bien ; 

Attendu que l’objectif de cette opération d’acquisition était que cet endroit continue d’être un outil mis 
à disposition des habitants de Thynes et permette d’organiser des activités au bénéfice de tous ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2022 à l’article 124/712-60 (n°20220099 de projet) ; 

Attendu la demande d’avis de légalité obligatoire soumise à la Directrice financière le 19 avril 2022 ; 

Vu l’avis favorable 2022-32 de la Directrice financière rendu à la même date ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 02 mai 2022, n°SP13, décidant : 

Article 1er : 

De marquer un accord de principe sur l’acquisition, en pleine propriété, selon une procédure de gré à 
gré, de la Salle Notre-Dame de Lourdes sise Chemin de Lisogne, 33 à 5502 THYNES, paraissant 
cadastrée Dinant, 6ème Division, Section D, n°61d et 60h et ce pour un montant maximal de 38.000€. 

Article 2 : 

De marquer accord sur les motifs justifiant l’acquisition de ces biens dans un but d’utilité publique. 

Article 3 : 

De mandater le Comité d’Acquisition d’Immeubles de Namur en vue de réaliser l’évaluation du bien 
concerné, de négocier une promesse de vente et le cas échéant, d’établir et présenter un projet d’acte 
de cession à l’amiable. 

Article 4 : 

De charger le Collège communal de l’ensemble des formalités requises par la présente décision. 

Article 5 : 



De financer cette dépense via le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022 à l’article 
124/712-60 (n°20220099 de projet). 

Article 6 : 

De transmettre la présente décision au Comité d’Acquisition d’Immeubles de Namur, aux propriétaires 
concernés, à Madame la Directrice financière et au Service Finances pour information ainsi qu’au 
Service patrimoine pour suivi. 

Vu le courrier de l'ASBL Salle Notre-Dame de Lourdes en date du 18 janvier 2023 par lequel celle-ci fait 
part au Collège communal du fait qu'elle "renonce à aliéner la salle en question" étant donné 
que "d'autres sources de financement ont pu être trouvées et que les travaux de rénovation sont 
terminés" ;  

Vu la délibération du Collège communal en date du 1er février 2023, n°45 ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : 

D’annuler sa décision du 02 mai 2022, n°SP13 prévisée. 

Article 2 : 

De transmettre la présente décision au Comité d’Acquisition d’Immeubles de Namur, aux propriétaires 
concernés, à Madame la Directrice financière et au Service Finances pour information. 
 

15.  LOGEMENT - S.C.R.L. La Dinantaise-Souscription de parts 

Vu l'article 162,2° de la Constitution; 

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu la délibération du Collège communal réuni en séance le 08 févirier 2023 realtive à la propoisiont à 
soumettre au Conseil communal concernant la souscription de parts de la S.C.R.L. La Dinantaise; 

Vu les statuts de la S.C.R.L. La Dinantaise et plus précisément l'article 10; 

Attendu le courrier du 19 janvier 2023 de la S.C.R.L. La Dinantaise, représentée par Monsieur le Directeur-
gérant Omer LALOUX,  informant que la Province de Namur, actionnaire public de la S.C.R.L. La 
Dinantaise, a décidé de se retirer de l'actionnariat à la fin de la législature en 2024 ; ce qui signifie que 
400 actions sont disponibles à cette échéance au sein de la société ; 

Considérant qu'un droit de préemption peut être exercé et est réservé aux sociétaires de même nature ; 

Considérant que la Ville de Dinant est actionnaire au sein de la S.C.R.L. La Dinantaise; 

Considérant que par ce fait, elle peut racheté les actions que la Province de Namur détient au sein de la 
S.C.R.L. La Dinantaise; 

Considérant que la S.C.R.L. La Dinantaise souhaite connaître les intentions de la Ville de Dinant en 
matière de rachat d'une partie ou de la totalité des 400 actions de la Province ; 

Considérant que dans le cas où aucun sociétaire de même nature ne se porte acquéreur de ces 
actions, la Région wallonne exerce son droit de préemption ; 

Considérant que le prix des parts est fixé à concurrence de la partie libérée de la valeur souscrite, 
soit 1.239,47€ pour les 400 actions ; 



Considérant qu'augmenter les actions souscrites permet d'augmenter la représentation de la Ville au 
sein de la S.C.R.L. La Dinantaise; 

Considérant que le Collège communal propose l'achat de la totalité des 400 actions; 

Considérant que l'achat de parts relève du budget extraordinaire; 

Considérant qu'aucun crédit budgétaire n'a été prévu à cet effet au budget 2023; 

Considérant qu'il est proposé d'inscrire ce crédit au budget 2024; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : 

De faire valoir son droit de préemption sur les 400 actions disponibles à la fin de la législature 2024 au 
sein de la SCRL La Dinantaise. 

Article 2 : 

De prévoir les crédits nécessaires au service extraordinaire du budget 2024. 

Article 3 : 

De communiquer la présente décision pour information / suite utile à : 

• M. LALOUX ; 

• M. le Bourgmestre ; 

• Service Finances ; 

• Mme la Directrice financière. 
 

16.  SECRETARIAT - Procès-verbal du Conseil communal du 6 février 2023 - Approbation 

DÉCIDE, A L'UNANIMITE : 

Article unique :  

D'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 06 février 2023. 
 

17.  SECRETARIAT - Demandes de conseillers 

Vu le Règlement d'ordre intérieur (ROI) du Conseil communal, tel que modifié le 25 juillet 2022, et 
notamment le Chapitre 3 - Section 1 (articles 75 à 77); 

Considérant que, conformément à l'article 77 précité, lors de chaque réunion du conseil communal, 
une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique, le président 
accorde la parole aux membres du conseil qui la demandent afin de poser des questions orales 
d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes (...); 

Considérant qu'il est répondu aux questions orales: 

• séance tenante, si l'objet de la question a été transmis au collège au moins vingt-quatre 
heures avant la réunion du conseil communal, 

• soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la 
parole afin que, le cas échéant, de nouvelles questions orales d'actualité soient posées. 



Considérant les questions posées par le Groupe Ldb parvenues par courriel le 03 mars 2023 à 08h00', 
soit plus de 24h avant la réunion du conseil communal; 

Considérant les questions posées par Mme la Conseillère Vermer parvenues par courriel le 03 mars 
2023 à 15h21', soit plus de 24h avant la réunion du conseil communal;  

Considérant la question posée par M. le Conseiller Brion, parvenue par courriel du 04 mars 2023 à 10h16', 
soit plus de 24 h avant la réunin du conseil communal;  

PREND ACTE des questions posées par les conseillers et des réponses formulées, reprises ci-dessous. 

  

Question de Monsieur le Conseiller communal Laurent BRION :  

Depuis peu, des informations prévenant un avenir sombre du Delhaize de Leffe me parviennent. 

l'Echevin du commerce a t'il pris des informations et des contacts auprès de la direction ? 

• M. l'Echevin Alain RINCHARD n'a pas su contacter le Directeur du Delhaize - ayant été 
tardivement informé de la question. 

• M. le Bourgmestre répond qu'il n'y a a priori pas de décision de départ. 

  

Questions de Monsieur le Conseiller communal Alain BESOHE : 

- Avez-vous des nouvelles concernant la passerelle de la gare, ou en est le projet ? une date de début 
de construction de la passerelle ? et une date de fin du passage sous voies ? 

• M. le Bourgmestre répond qu'a priori, le programme est de terminer le passage sous voies 
pendant les vacances pour pouvoir fermer le charreau de Bonsecours. Une fois que le 
passage sera terminé, ils travailleront sur la passerelle.  

  

- Le collège compte-t-il répondre aux demandes du groupe sentiers ? plusieurs plaintes sont en cours 
et il n’y a pas de soutien à ce groupe. 

• M. l'Echevin Stéphane WEYNANT répond que le groupe sentiers travaille bien, avec certains 
résultats. Le seul dossier litigieux est celui concernant le chemin de Taviet pour lequel le 
Collège a pris une décision allant à l'encontre de ce que le groupe sentiers aurait souhaité. A 
ce jour, personne n'a estimé devoir introduire un recours contre cette décision... L'Echevin 
souligne les aspects juridiques entourant la question des sentiers. Le Collège envisage 
de recourir à un partenariat avec la Province - le Commissaire Voyer - pour faire en sorte que 
pour certains dossiers, la Ville puisse être assistée - coût de 7.200€.  

• M. BESOHE précise qu'il n'y a pas que Taviet mais que 15 dossiers sont aussi "sur le feu". Il se 
réjouit du partenariat avec la Province. 

  

Questions de Monsieur le Conseiller communal Victor FLOYMONT : 

- Salle de Lisogne : où en est-on avec le chauffage ? 

• M. l'Echevin Robert CLOSSET rappelle que la chaudière a été prévue dans le plan UREBA 
(subside pour l'isolation). Le dossier a été traité par l'INASEP qui préconise que la salle soit 
chauffée en permanence à 15 degrés - ce que l'Echevin n'approuve pas. Pour pouvoir 
diminuer la température "quotidienne" (en-dessous de 15 degrés, avec un "coup de boost" en 



cas de mise à disposition de la salle), la chaudière doit être changée. Elle pourrait aller dans 
une plus petite salle mais on risquerait de devoir rembourser les subsides perçus... M. 
FLOYMONT trouve que même s'il faut rembourser le subside, cela vaut la peine de changer la 
chaudière...  

• M. le Conseiller communal Laurent BRION évoque la question de la salle de Leffe qui était 
aussi prévue dans le plan UREBA. L'Echevin CLOSSET rappelle qu'un budget est prévu et que 
puisqu'il n'y a pas d'amiante, les travaux peuvent reprendre. Le Bourgmestre répond que la 
demande de travaux a été adressée récemment au Directeur afin que les interventions 
puissent être planifiées. 

  

- Interpellation de nombreux habitants concernant le parking, ils sont très déçus mais puisque la 
majorité l’a décidé, pourquoi n’a-t-elle pas été jusque-là place Baudoin 1er ? 

• M. le Bourgmestre répond que lorsqu'il explique aux citoyens le nouveau plan de 
stationnement, ils sont contents... 

• M. le Conseiller communal Omer LALOUX demande si le Collège envisage de donner une 
information concrète et précise à la population, notamment quant aux tarifs. Le Bourgmestre 
répond qu'une communication aura lieu dans le bulletin communal, en concertation avec le 
concessionnaire qui sera désigné. 

  

- A Falmagne, une parcelle de bois n’a pas trouvé preneur (tout le monde m’a dit à qui était la faute) 
et il y a eu des dégâts de sangliers. Où en est-on dans la future location ? 

• M. le Bourgmestre répond que la Ville devra prendre 2.900€ de dégâts à sa charge mais que 
la question concerne une autre parcelle pour laquelle le cautionnement n'était pas suffisant. 
En ce qui concerne la parcelle non louée, il n'y avait pas d'amateur le jour de l'adjudication 
des chasses. Il y aurait un amateur aujourd'hui mais la superficie du terrain n'est pas très 
élevée. 2 lots vont être attribués via appel public, ce qui ne sera pas le cas pour la parcelle 
inférieure à 50 hectares. 

  

- Quel est le plan d’action du collège vis-à-vis des nids de poules et des accotements ? 

• M. l'Echevin CLOSSET répond que la centrale à tarmac a été fermée l'hiver; que le service 
technique a planifié des interventions quant aux nids de poule mais rappelle le manque de 
personnel.  

  

- Poubelles jaunes, où en est l’état d’avancement du dossier ? 

• M. l'Echevin CLOSSET répond que le dossier avec le BEP peut avancer maintenant que la 
tutelle s'est positionnée quant au budget. Il rappelle qu'il convient de voter un règlement-
redevance. 

• M. le Conseiller communal Olivier TABAREUX demande si ce sera du cas par cas. M. CLOSSET 
répond par l'affirmative.  

  

Question de Monsieur le Conseiller communal Olivier TABAREUX: 



- Avez-vous une première évaluation de l’utilisation des trottinettes électriques dans notre commune ? 
Utilisation, fréquence, parking, coût... 

• M. le Bourgmestre répond que cela ne coûte rien à la commune; que le parking pose un peu 
problème; qu'on aura un bilan plus complet après un an d'utilisation (mis en place en mai 
2022). Il reste des choses à améliorer qui feront l'objet d'un débriefing avec la police, le 
principal problème étant le dépôt sauvage des trottinettes...  

• M. BESOHE indique qu'à Bruxelles, les trottinettes mal garées sont ramassées et "mises en 
fourrière" à la Ville qui récolte l'amende lorsque les clients viennent les rechercher... 

  

Question de Messieurs les Conseillers communaux Niels ADNET et Alain BESOHE : 

- Le collège compte-t-il améliorer les entrées de la ville ? Panneaux d’accueil, aménagement des ilots 
directionnels, … 

• Le Bourgmestre répond qu'il serait intéressant que l'ADL y travaille (exemple: panneaux "+ de 
365 commerces") 

• M. BESOHE souhaite que du soin soit apporté à l'entrée de Dinant... M. CLOSSET précise que le 
mur près du chemin de fer va bientôt être refait mais qu'à cause de la météo il n'est pas 
évident de maçonner.  

• M. le Conseiller communal Christophe TUMERELLE rappelle que la plupart des panneaux ont 
été remplacés et qu'il appartient à la commune de les retirer 

  

Questions de Madame la Conseillère communale Marie Christine VERMER :  

- Terrasses sur Croisette et autres endroits. Quid des attributions ? 

• M. le Bourgmestre répond que seuls les commerçants convoqués le vendredi 10 mars 
prochain pourront être présents.  

• Il ajoute que l'attribution des terrasses telle qu'elle a été pensée sur la Croisette pose des 
problèmes, ce qui ne serait pas le cas si les dimensions des terrasses correspondaient à 
celles des façades.  

  

- Mobiliers de terrasse. Uniformité quid ? 

• M. l'Echevin Alain RINCHARD confirme que la position défendue est que les commerçants 
auraient la possibilité d'acheter le futur mobilier, et de donner leur avis par rapport audit 
mobilier. 

• Le Bourgmestre ajoute que la volonté du Collège est de négocier avec la Région wallonne 
pour que les terrasses puissent être installées l'hiver (à condition qu'elles soient rentrées en 
cas d'alerte de crue) 

M. le Conseiller communal Christophe TUMERELLE rappelle les décisions prises en matière d'attribution 
des terrasses et de mobilier - et l'impossibilité technique d'installer des terrasses devant certains 
bâtiments si elles correspondent aux façades. Plusieurs villes ont été visitées préalablement aux 
décisions prises... Il invite le Collège à être rigoureux dans ce dossier pour ne pas se retrouver avec des 
terrasses "douteuses".  

Le Bourgmestre répond que l'esprit "reste" et que l'objectif reste d'imposer le même mobilier à tout le 
monde...  



  

- Réfection pavés Hôtel de Ville et Grand place Quid? 

• M. l'Echevin Robert CLOSSET précise que pour l'hôtel de Ville, un plan avait été prévu mais 
refusé car mal ficelé à l'époque. Avec l'achat du bâtiment des contributions, pourquoi ne pas 
refaire le tout? En attendant, il faudrait resceller les pavés... Il espère avoir des subsides car la 
Région wallonne ne donne pas grand chose... 

• La Conseillère se demande pourquoi la réfection des rues perpendiculaires au centre-ville n'a 
pas aboutie... et pourquoi l'agent prévu à cet effet n'a pas servi à la réfection d'autres 
endroits.... 

  

- Projets des différents echevins pour la fin de la législature. Projets, rapports pour le prochain conseil 
de chaque membres du Collège 

  

- Réunion commission commerce. Utilité à en faire une rapidement pour voir l’avancée des projets 
demandés à l’Adl  

• M. le Président Lionel NAOME en prend bonne note. 

  

M. TUMERELLE demande de vérifier la compatibilité entre deux événements fin mars (rallye - marche 
adeps). 
 

18.  PATRIMOINE - Convention d’occupation de la Salle "Sainte Geneviève" de Dréhance par les élèves 
de l'école communale de Dréhance - Décision 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L1122-30 impliquant 
que le Conseil communal règle tout ce qui est d’intérêt communal ; que l’engagement de la Ville de 
Dinant dans des relations contractuelles avec des tiers via convention relève de l’intérêt communal ; 

Attendu que l’école communale de Dréhance ne comporte pas de local permettant la dispense des 
cours de psychomotricité et de gymnastique ; 

Attendu que la salle « Sainte GENEVIÈVE », située rue d’Anseremme, +84 à 5500 Dréhance, convient 
idéalement à cette affectation ; 

Attendu que ladite salle des fêtes appartient à l'ASBL « Œuvres du Doyenné » ; que sa gestion a été 
confiée à l’ASBL « Comité des fêtes Dréhance », dont le siège social se situe rue du Mayeur, 2 à 5500 
DINANT (Dréhance) ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 12 novembre 2018, n°SP36, décidant : 

• De marquer son accord sur l’occupation par la Ville de Dinant de la Salle Sainte Geneviève 
située à 5500 Dréhance, rue d’Anseremme +84 ; laquelle salle des fêtes sera utilisée par les 
élèves de l’école communale de Dréhance pour permettre la dispense des cours de 
gymnastique et de psychomotricité ; 

• D’approuver la convention d’occupation jointe à la présente délibération ; 

• L’occupation se fera aux conditions suivantes : 



◦ cette occupation prendra cours (avec effet rétroactif) le 3 septembre 2018 pour se 
terminer le 30 juin 2019, renouvelable pour une même période (du 1er septembre au 30 
juin) par tacite reconduction ; 

◦ sauf stipulation contraire, les jours et heures d'utilisation sont les suivants : tous les lundis 
de 13h30 à 15h30 (sauf durant les congés scolaires) et tous les mardis (sauf durant les 
congés scolaires) de 08h30 à 12h10 ; 

◦ à partir du 03 septembre 2018, l’occupant s’engage à payer, en contrepartie de cette 
occupation, une indemnité d’occupation fixée à 5 € (cinq euros) par demi-journée 
d’occupation. Ce prix comprend la consommation d’électricité, d’eau (WC), le nettoyage 
et le papier toilette. 

◦ en cas d’utilisation du chauffage, la consommation de mazout sera également 
comptabilisée au prix de 0,80 €/litre. Le prix du litre de mazout pourra évoluer en fonction 
de l’évolution du marché ; 

◦ à partir du 1er septembre 2019 et au moment de chaque reconduction tacite de la 
convention, l’indemnité d’occupation pourra être révisée. La révision de l’indemnité 
d’occupation devra être fixée de commun accord entre les parties au moins 15 jours 
avant sa prise d’effet. Elle sera soumise par le propriétaire. Il sera mis fin de commun 
accord à la convention en cas de désaccord sur la révision de l’indemnité d’occupation. 

◦ aux autres clauses et conditions de la convention jointe à la présente délibération. 

Vu le courriel transmis en date du 14 février 2023 par Monsieur Dominique BERNIER, au nom de l'ASBL 
« Comité des fêtes Dréhance », informant que : 

« A l’occasion de l’assemblée générale du 3 février 2023 et suite à l’augmentation de toutes les charges, 
il a été décidé d’augmenter la redevance due pour l’occupation de la salle par l’école communale de 
Dréhance, à savoir 10 € par demi-journée au lieu des 5 € demandés actuellement ; 

En cas de plus de deux demi-journées d’occupation par semaine, une indemnité de 30 € sera également 
due pour le nettoyage ; 

Ces nouvelles dispositions prendront cours à partir du 15 mars 2023 ; 

Si la Ville ne souhaite pas souscrire à cet avenant d’occupation, les clés de la salle devront être 
retournées pour le 15 mars 2023 au plus tard ». 

Vu le nouveau projet de convention de mise à disposition sur lequel Monsieur Dominique BERNIER, 
représentant de l’ASBL « Comité des fêtes Dréhance », a marqué son accord par courriel en date du 27 
février 2023 ; 

Considérant que l'implication financière pour la Commune étant inférieure à 22.000,00 € HTVA, l'avis de 
la Directrice financière n'est pas requis ; 

Vu l'urgence motivée par la volonté de faire entrer en vigueur le projet de convention de manière 
rétroactive à la date du 30 août 2022 et par l’augmentation de la redevance due pour l’occupation de 
la salle à dater du 15 mars 2023 ; 

Vu la délibération du Collège communale du 1er mars 2023, point n°63 ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : 



D'adopter, en urgence, la nouvelle convention relative à l’occupation de la Salle des fêtes de Dréhance 
par les élèves de l’école communale de Dréhance. 

Article 2 : 

La mise à disposition se fera aux clauses et conditions de la convention susvisée, notamment : 

• la salle faisant l’objet de la présente convention d’occupation sera destinée aux cours de 
gymnastique et de psychomotricité des élèves de l’école communale de Dréhance et ne 
pourra être utilisée à d’autres fins. 

• la convention d’occupation est consentie pour l’année scolaire 2022-2023. Elle débutera avec 
effet rétroactif le 30 août 2022 et arrivera à échéance le 07 juillet 2023. 

• sauf stipulation contraire, la salle visée est mise à la disposition de l’occupant le mardi (sauf 
durant les congés scolaires), de 08h30 à 12h10. 

• d’autres périodes pourront également être accordées, en fonction de la disponibilité des lieux 
et à la demande. 

• si l’occupant continue à occuper les lieux sans opposition du gestionnaire, la convention sera 
tacitement reconduite pour une même durée et aux mêmes conditions. 

• les parties pourront mettre fin anticipativement à la présente convention moyennant un 
préavis de 15 jours notifié par lettre recommandée avec accusé de réception et pouvant être 
donné à tout moment. 

• les locaux seront mis à la disposition de l’occupant à titre onéreux. 

A dater du 15 mars 2023, la présente occupation se réalisera moyennant le paiement d’une redevance 
de : 

• 10 € (dix euros) par demi-journée d’occupation. Ce prix comprend la consommation 
d’électricité, d’eau (WC) et la fourniture du papier toilette ; 

• 30 € (trente euros) pour le nettoyage en cas d’occupation plus importante (plus de deux 
demi-journées par semaine) ; 

• 1,20 €/litre de mazout en cas d’utilisation du chauffage. Le prix du litre de mazout pourra évoluer 
en fonction de l’évolution du marché. 

• La révision de la redevance devra être fixée, de commun accord entre les parties, au moins 15 
jours avant sa prise d’effet. Elle sera soumise par le gestionnaire. Il sera mis fin de commun 
accord à la convention en cas de désaccord sur la révision de la redevance. 

Article 3 : 
D'informer l'ASBL "Comité des Fêtes Dréhance" de la présente décision. 

Article 4 : 
De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière, au Service Finances et 
au Service Enseignement pour information. 

 Monsieur le Président prononce le huis clos, le public évacue la salle. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance. 
PAR LE CONSEIL: 

La Directrice Générale, 
 
Valentine ROSIER. 

Le Conseiller - Président, 
 
Lionel NAOME. 

  
 


